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d'entre eux ne se sentaient pas ä la hauteur de leur täche. Tel major,
par exemple, faisait faire ä son bataillon des marches et contre marches

sous le feu de Tennemi, puis ne sachant oü se diriger, et voyant
que ses nombreux commandements pröcipites amenaient le desordre
dans ses compagnies, prenait le parti d'attendre des ordres qui
souvent n'arrivaient pas.

En gönöral les officiers avaient Tair d'avoir perdu la carte, ä en

juger par l'absence complete de tout commandement rögulier. Mais

que peut-on exiger de cadres qui n'ont pas plus de service que les

simples soldats!
Apres la manoeuvre le döfilö commenca : II dura 1 1/2 heure. Les

hommes etaient alignes et n'avaient pas Tair trop fatigues des prouesses

du matin. II faut dire que le volontaire anglais n'a pas de sac, ce

qui contribue pour beaucoup ä lui donner cet entrain au combat que
nous avons signale. Une seule chose ä remarquer c'est qu'une
brigade entiere oublia de prendre Tarme en parade en passant devant
l'inspecteur.

En somme, il serait plus exact de comparer ces revues de volontaires

aux manoeuvres de nos corps de cadets qu'ä celles de nos
milices, qui, heureusement et tout naturellement en raison du
service qu'elles fönt, sont bien supörieures aux troupes volontaires
anglaises.

Ceci en röponse au correspondant de Londres du Journal cito plus
haut.

Londres, 11 avril 1882.
Un officier vaudois.

LES MANCEUVRES D'AUTOMNE 1882 EN FRANCE

D'apres une instruction ministörielle du 22 mars dernier, dont nous
donnons ci-aprös quelques extraits, les manoeuvres d'automne de
cette annee seront exöcutöes de la maniere suivante :

Manceuvres des corps d'armee,. divisions et brigade.

Les corps d'armee nos 1 (Lille), 2 (Amiens), 3 (Rouen), 14 (Lyon),
15 (Marseille) et 16 (Montpellier) exöcuteront des manoeuvres
d'ensemble d'une duröe de 20 jours, aller et retour compris.

Les 14e et 15e corps manoeuvreront Tun contre l'autre.
Les deux divisions du 3e corps opereront leur changement de

garnisons k l'öpoque des manoeuvres; on en profitera pour les faire
manceuvrer Tune contre l'autre.
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Le rögiment stationnö en Corse sera appelö ä exöcuter, dans l'ile,
des exercices spöeiaux en vue desquels M. le genöral commandant
le 15c corps soumettra des propositions.

Des manceuvres de division d'une duröe de 15 jours, aller et retour
compris, seront exöcutöes dans le 5' corps (Orlöans) (par la 9" division

seulement), dans les 6* (Chälons), 7e (Besangon', 8° (Bourges), 9e

(Tours), et dans le 13" corps (Clermont) (par la 25e division
seulement).

La 26° division dötachöe ä Lyon, qui ne peut recevoir ses röservistes,

exöcutera pendant quelques jours des exercices particuliers,
avant le döpart pour les grandes manoeuvres des troupes du 14" corps
en garnison ä Lyon ; M. le gönöral commandant le 13" corps soumettra

ses propositions ä ce sujet, apres entente avec M. le gouverneur
de Lyon.

Des manceuvres de brigade d'une duröe de 15 jours, aller et retour
compris, seront executöes dans le 4" corps (Le Mans) (par les 15c et
16e brigades seulement) et dans les 10' (Rennes), 11" (Nantes), 12'
(Limoges), 17° (Toulouse), 18e (Bordeaux) corps d'armöe.

Cavalerie affectee aux corps d'armee, divisions et brigades.

1° Manceuvres d'ensemble. — Les 4rc, 2% 3e, 14", 15», 16' brigades
de cavalerie manoeuvreront avec leurs corps d'armee.

2° Manceuvres de division. — Les corps d'armöe exöcutant des

manceuvres de division disposeront des rögiments de cavalerie ci-apres :

5* corps (9' division seulement), le 6e dragons (Joigny);
6e corps, la 6° brigade ;

7" corps, la 7" brigade ;

8e corps, le 10e chasseurs (Vendöme) marchant avec la 16" division,
et le 5" chasssurs (Vesoul) avec la 15" division ;

9e corps, la 9° brigade ;
13« corps (25* division seulement), le 19° dragons (Saint-Etienne).
3° Manceuvres de brigade. — Les regiments ci-dessous seront

affeetös aux corps d'armee executant des manceuvres de brigade :

4e corps (2 brigades seulement), le 8C dragons (Paris);
10" corps, le 9e dragons (Paris);
He corps, le 12e cuirassiers (Angers);
12« corps, le 7' chasseurs (Moulins);
17" corps, les ölöments disponibles de la 17° brigade ;

18" corps, le 11" cuirassiers (Niort).

Manceuvres de cavalerie.
Des manoeuvres de cavalerie d'une duröe de 13 jours pour chaque

sörie seront exöcutöes successivement au camp de Chälons et ä Blörö,
Deux divisions seront reunies sur chacun de ces points et constituöes

de la maniere suivante :
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/ 5« division llr* brigade de cuirassiers.
Camp l de |3e brigade de dragons.

de Chälons ] cavalerie. Il" brigade de chasseurs.
(du 26 juillet \ 6« division u ,• ¦ ¦ 14* brigade de cuirassiers.

au 7 aoüt). jet 8" brigade!0 Qnis,on-j3« brigade de hussards.' de corps. (8e brigade de corps.
il0e brigade de corps.

Blörö l Division A. 11° brigade de corps.
(Indre-et Loire). (12c brigade de corps.

(du 16 i ;4e brigade de corps
au 28 aoüt). S Division B. 2" brigade de chasseurs.

(11* et 15' dragons

Les rögiments prenant part ä ces manceuvres devront etre rendus
dans leurs cantonnements Tavant-veille du jour designe pour le
commencement des Operations. Ils exöcuteront des marches progressives
en suivant des itinöraires qui seront adressös en temps utile par les
soins de Tötat-major general (3« Bureau).

Les batteries ä cheval qui marcheront avec ces divisions de cavalerie

seront les suivantes :

/ 5'division 111' batterie du 32" ä Orlöans.
GamP l de 12'batterie du 9«). • ¦ „de Chälons cavalerie. 12' batterie du 37' jä fontainebleau.

(du 26 iuillet i 6" division 13'batterie du 6" -
au 1 aöüt). [et 8" brigade] 12' batterie du 36*( "y0r"

V de corps. (11« batterie du 37« ä Bourges.
13" batterie du 10" ä Rennes.

d 4 l Divison A. 13e batterie du 3> ä Vannes.

'du 16 13'batterie du 34'ä Angouleme.
oo „„....,, \ i'12' batterie du 31'au Mans.

Division B. j 12' batterie du 22e ä Versailles.
La batterie du 33' regim1 qui doit etre

l dötachöeä l'Ecole decavaT de Saumur.

au 28 aoüt).

Ces batteries devront etre mises en route de maniöre ä arriver dans
leurs cantonnements Tavant-veille du commencement des Operations ;

les cantonnements seront ultörieurement dösignös.
Les 14' 15e et 16* brigades de corps n'ayant pas partieipö aux

manoeuvres d'ensemble de 1881 et ne devant pas non plus prendre part
aux manoeuvres de cavalerie de cette annöe, 6 ou 7 officiers de chacun

des rögiments de ces brigades, dösignös par le commandant du

corps d'armee, et choisis parmi ceux ayant des aptitudes plus
speciales, seront autorisös ä assister aux manoeuvres de cavalerie: ceux
des 14' et 15' brigades au camp de Chälons, ceux de la 16' brigade ä

Blörö. Ils emmeneront avec eux leurs chevaux et ordonnances et
voyageront par les voies ferrees.

De meme, si le 13* chasseurs et le 6' hussards appartenant aux 17'
et 18' corps, ne sont pas rentrös de Tunisie ä l'automne, 2 ou 3 offi -

ciers de chacun de ces rögiments, prösents en France et non indis-
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pensables pour le service, assisteront dans les memes conditions aux
manoeuvres de Blörö.

(Les manoeuvres spöciales de cavalerie seront commandees par le
gönöral Galiffet, commandant du 12* corps d'armöe.)

Officiers de Reserve de l'infanterie, de la cavalerie et des
personnels administratifs.

Infanterie.
1° Dans les corps d'armee executant des manoeuvres d'ensemble,

tous les officiers de röserve d'infanterie seront convoquös pour 28

jours, en meme temps que les röservistes d'infanterie. Ceux appartenant

aux bataillons appeles ä manceuvrer prendront seuls part aux
manceuvres;

2' Dans les corps d'armee exöcutant des manoeuvres de division,
on convoquera les officiers de röserve d'infanterie appartenant aux
bataillons appelös ä manceuvrer, plus tous ceux promus depuis les
manoeuvres de 1881 La duröe de la convocation sera de 20 jours, afin
que ces oiliciers puissent se remettre au courant du service pendant
quelques jours avant le döpart pour les manoeuvres ;

3° Dans les corps d'armöe executant des manoeuvres de brigade,
on convoquera seulement pour la duröe de 20 jours les officiers de
röserve d'infanterie promus depuis les manoeuvres de 1881;

4° Les officiers de röserve d'infanterie du 19° corps, domicilies en
France, dans les lro, 2% 3", 14% 15* et 16" rögions oü se fönt de grandes
manoeuvres, seront convoques pendant 28 jours ; ces officiers seront
repartis, par les soins du commandant de corps d'armöe intöressö,
entre les differents rögiments de sa rögion ; ceux qui ne pourraient
trouver place dans les portions de corps appelöes ä manoeuvrer
seront envoyös dans les depöts.

Cavalerie.
1° Les officiers de röserve comptant aux rögiments de cavalerie

qui prendront part aux manoeuvres du camp de Chälons et de Blörö,
seront convoquös de maniere ä assister au deplacement complet de
leurs rögiments (route et manoeuvres); ils devront arriver dans leurs
garnisons respectives Tavant veille du depart;

2° Les officiers de reserve appartenant aux regiments des 1'", 2',
3', 14', 15' et 16° brigades de cavalerie, qui participent aux grandes
manceuvres de leurs corps d'armöe, seront convoques pendant 28

jours, en meme temps que les reservistes d'infanterie.
3° Les officiers de röserve de cavalerie du 19° corps domicilids en

France dans les lr°, 2% 3% 14", 15° 16' rögions, oü s'exöcutent de grandes

manoeuvres, seront convoques dans les memes conditions que
ceux appartenant aux lr°, 2', 3% 14°, 15' et 16' brigades de cavalerie ;

MM. les commandants de corps d'armöe restant libres de repartir ces
c fficiers dans les rögiments de chaque brigade, suivant les distances
et les besoins du service.
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Personnels administratifs.
On convoquera pour 28 jours, en möme temps que les röservistes

d'infanterie, tous les adjudants d'administration de röserve appartenant

aux lr", 2°, 3", 14", 15° et 16' rögions.
Les mddecins, pharmaciens et viterinaires de reserve ne seront pas

appelös.
Les officiers de röserve d'infanterie, de cavalerie et des personnels

administratifs qui avaient obtenu des sursis en 1881 ne seront pas
appelös au printemps prochain (lettre collective n°9); ils seront
convoquös au moment des manceuvres, et dans les memes conditions
que les autres otliciers de röserve appartenant ä la meme rögion,
savoir : 28 jours dans les lr", 2% 3', 14", 15°, 16' rögions, et 20 jours
dans les autres.

Beservistes.
A leur arrivöe au döpöt, tous les röservistes d'infanterie qui ont

döjä ötö sous les drapeaux ä un titre permettant de les considörer
comme exerces seront röpartis entre les bataillons actifs.

Les röservistes provenant des hommes ä la disposition, et ayant
accompli une pöriode d'instruction, ne seront pas considerös comme
exercös.

Dans les corps dont le döpöt et la portion principale n'oecupent
pas la möme garnison, des cadres de conduite chargös d'amener ies
röservistes directement au point de concentration seront envoyös au
döpöt par la portion principale ; ces cadres voyageront par les voies
ferröes.

Lorsque les röservistes ne pourront, vu Töloignement des döpöts,
arriver par les voies ordinaires sur le point de concentration en temps
utile pour l'ouverture des manoeuvres, ils seront, exceptionnellement,
dirigös sur ce point par les voies ferrees, sous la direction des cadres
de conduite.

A cet effet, Ton se conforme aux prescriptions contenues dans
l'article 20 du reglement genöral du l*r juillet 1874. II pourra etre fait
usage de trains spöeiaux toutes les fois qu'il devra en rösulter une
facilitö plus grande pour le service sans aecroitre les depenses du
Trösor, c'est-ä-dire lorsque le detachement ä transporter sera de 300
hommes au moins.

Aussitöt apres la cloture des manoeuvres, les röservistes rentreront
dans les depöts par les voies de terre. Cependant, ceux qui ne
pourraient pas y arriver lsTveille du jour fixe pour leur renvoi dans leurs
foyers seraient diriges sur les depöts par les voies ferröes, avec des
cadres de conduite.

Officiers autorises ä suivre les manituvres.

Sauf les exceptions speeifiees dans les dispositions qui pröcödent,
en ce qui concerne les officiers de reserve et les officiers de cavalerie



REVUE MILITAIRE SUISSE 231

des brigades du Midi, aucun officier ötranger aux troupes ou aux
services mobilisös pour les manoeuvres ne pourra etre admis ä suivre
ces exercices sans l'autorisation ministerielle.

Toutes les demandes seront adressöes au Ministre (Elat-major gd-
ndral, 3e Bureau).

II ne sera, sous aucun prötexte, aecorde d'ordonnances ou de montures

prölevöes sur les effectifs des troupes ä cheval aux officiers
autorisös ä suivre les manceuvres, exceptö aux officiers dtrangers.

Des dispositions speciales seront prises ä l'ögard de ces officiers
ötrangers, qui recevront chacun un cheval et un harnachement
anglais.

Dispositions preparatoires.
Constitution des dldments de manceuvre.

Infanterie. — Les rögiments d'infanterie mobiliseront 3 bataillons;
les bataillons de chasseurs, 4 compagnies.

L'effectif ne devra pas döpasser 190 hommes par compagnie; on
öliminera avant le döpart les malingres et les convalescents.

Cavalerie. — Les regiments de cavalerie qui prendront part soit
aux manceuvres de cavalerie, soit aux manceuvres des corps d'armöe,
divisions ou brigades, seront constituös ä 4 escadrons de 100 chevaux
au maximum, sans compter les chevaux d'officiers.

Artillerie. — Les batteries d'artillerie marchant avec les corps
d'armee, divisions et brigades, se composeront de 4 pieces attelöes ä
6 chevaux, 2 caissons ä 4 chevaux, une forge ou 1 chariot fourragere
(de 2 batteries; l'une attölera la forge, l'autre le chariot fourragere1).

Les batteries affectöes aux divisions de cavalerie de manceuvre se

composeront de 6 pieces, 2 caissons, une forge et un chariot fourragere.

Constitution des corps d'armde, divisions et brigades.

Mancvuvres de brigade. — II sera donnö deux batteries d'artillerie
ä chaque brigade d'infanterie manceuvrant isolement.

Le rögiment de cavalerie affectö ä chacun des corps d'armöe qui
exöcutent des manceuvres de brigade sera röparti entre les 4
brigades.

Le bataillon de chasseurs du corps d'armöe marchera avec la
brigade ä laquelle il est habituellement rattachö.

Manceuvres de division. — Chaque division manoeuvrant isolöment

I L'effectif des chevaux d'artillerie ne permet pas de donner aux batteries

une composition plus complete.
II importe avant tout, pour l'exercice du commandement superieur, de

conserver ä chaque groupe son nombre de batteries, et de constituer
l'artillerie de corps dans les regions oü se fönt de grandes manceuvres, cequi
ne pourrait avoir lieu si Ton formait les batteries sur le pied de guerre ou
sur un pied voisin du pied de guerre.
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comprendra: 4 rögiments d'infanterie, un groupe d'artillerie divisionnaire

compose de 4 batteries et 1 rögiment de cavalerie, ainsi qu'il
est dit ci-dessus.

Les deux regiments d'artillerie du corps d'armöe concourront ä la
formation des 8 batteries necessaires pour les deux divisions.

Le bataillon de chasseurs du corps d'armee marchera avec la
brigade ä laquelle il est habituellement rattache.

Manceuvres d'ensemble. — Dans les corps d'armöe executant des

manoeuvres d'ensemble, les divisions seront constituöes en infanterie
et artillerie comme les divisions manceuvrant isolees.

L'artillerie de corps comprendra le nombre de balteries qu'il sera
possible d'atteler avec les ressources restöes disponibles dans la
brigade d'artillerie du corps d'armöe, apres la formation des deux groupes

divisionnaires.
La brigade de cavalerie de corps et le bataillon de chasseurs de

corps d'armöe prendront part ä ces manoeuvres d'ensemble.
Une compagnie du gönie sera affectöe ä chaque corps d'armöe

exöcutant de grandes manoeuvres, savoir :

La 11S compagnie du 1" bataillon, au l'r corps ;

La 3e compagnie du 2* bataillon, au 2e corps ;

La 2° compagnie du 3' bataillon, au 3' corps ;

La 1" compagnie du 14e bataillon, au 14° corps;
La SL* compagnie du 8C bataillon, au 15e corps;
La 1'° compagnie du 16' bataillon, au 16° corps;
L'effectif de chaque compagnie comportera 3 officiers montes, 108

hommes de troupe, 2 voitures de section et 2 voitures ä bagages.
Les 1", 2", 3°, 14", 15e et 16c corps d'armöe feront marcher chacun

24 animaux porteurs d'outils, qui seront affectös ä une seulj. brigade,
cette brigade ötant choisie de maniere ä restreindre autant que
possible le deplacement de ces animaux.

On se servira de bäts de chevaux ou de bäts de mulets, suivant le
cas.

Le 2" corps fera marcher le 1" öchelon de parc (4 sections de
munitions d'artillerie et 2 sections de munitions d'infanterie, reduites
les premieres ä 6 voitures, et les secondes ä 8).

Dans ce but, la 19* brigade d'artillerie (Vincennes) pretera son
concours ä la2°, cn fournissant un groupe d'artillerie divisionnaire et
4 sections de munitions d'artillerie. La 2' brigade attelera Tartillerie
de corps, un groupe divisionnaire et 2 sections de munitions
d'infanterie

Deux öquipages de pont pourront etre mobilisös ; ils seront affectes

Nota. — Les bataillons de chasseurs independants participeront aux
manoeuvres daus les rögions oü ils se trouvent; ils seront adjoints aux
groupes de manceuvres plus voisins.
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aux corps d'armöe qui en auront le plus besoin, et suivant les
demandes faites par les commandants de corps d'armöe.

Deux sections tölögraphiques de lre ligne seront donnöes, l'une au
14- corps, l'autre au I5m

Le service de la trösorerie et des postes sera mobilisö dans les 14-,
15-, 16" corps d'armöe.

ESCORTES.

Aupres du gönöral commandant le corps d'armee manceuvrant, 8

cavaliers, 1 brigadier et 1 maröchal des logis ; 4 cavaliers et 1 brigadier

quand il assistera ä des manoeuvres de division ou de brigade.
Aupres des gönöraux sübordonnös, escortes reduites ä proportion.

Tous ces cavaliers seront pris dans la portion de la brigade de

corps restöe disponible
TRANSPORTS ALLOUES.

Infanterie. — Chaque regiment d'infanlerie emmenera :

Pour les grandes manoeuvres : 3 caissons de munitions, 1 voiture
d'outils, 4 fourgons ä bagages, 5 fourgons ä vivres, 2 paires de
cantines mödicales.

Pour les manceuvres de division ou de brigade : 1 voiture d'outils,

4 fourgons ä bagages, 5 fourgons ä vivres, 2 paires de cantines
mödicales.

Chaque bataillon de chasseurs emmenera:
Pour les grandes manoeuvres : 1 caisson de munitions, 2 fourgons

ä bagages, 2 fourgons ä vivres, 1 paire de cantines mödicales.
Pour les manoeuvres de division ou de brigade : 2 fourgons ä

bagages, 2 fourgons ä vivres, 1 paire de cantines mödicales.
Nota. — Les fourgons ä bagages emmenös par les corps d'infanterie

devront transporter la caisse blanche n° 3 vide dans le coffre de
dessus de passage, pour y mettre des ötuis vides.

Cavalerie. — Chaque rdgiment de cavalerie partieipant ä des

manceuvres emmenera 5 fourgons ä bagages, 2 fourgons ä vivres, 1

forge, 1 paire de cantines mödicales et 2 cantines d'ambulance
vötörinaire.

Artillerie. — II sera allouö ä chaque batterie ou section de munitions,

1 fourgon pour les bagages et les vivres.
Gdnie. — Une voiture ä bagages sera affeetöe ä chaque demi-com-

pagnie prenant part aux manoeuvre d'ensemble; les 2 voitures seront
amenees par chaque compagnie.

Etals-majors et services. — 11 sera allouö :

1 fourgon pour le gönerai commandant un corps d'armöe ;

1 fourgon pour Tötat-major d'un corps d'armee ;

1 fourgon pour chaque gönöral de division ;

1 fourgon par ötat-major divisionaire ;
1 fourgon pour chaque gönöral de brigade et son ötat-major ;

16
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1 fourgon pour Tötat-major d'artillerie divisionnaire ;

1 fourgon pour la direction des services administratifs et la prö-
vötö du quartier-gönöral d'un corps d'armöe ;

1 fourgon pour les services administratifs et la force publique de

chaque division ;

I fourgon par groupe d'arbitres, s'il y a lieu.
Les fourgons, autres que ceux des corps de troupe, ainsi que les

harnais, seront pris dans le matöriel en service ä l'escadron du train
des öquipages, ou dans le matöriel de mobilisation du corps d'armöe,
suivant que Tun ou Tautre mode sera plus öconomique au point de

vue des frais de transport.
Les harnachements de bäts, pour le transport des cantines

mödicales des corps de troupe, seront prölevös sur la dotation de ces

corps.
Ambulances.

II ne sera pas organisö d'ambulance pour le quartier-gönöral du

corps d'armee ni pour la brigade de cavalerie de corps

Munitions.

75 cartouches ä blanc par homme d'infanterie dans les corps d'armöe

exöcutant de grandes manceuvres;
45 cartouches dans les corps d'armee oü se feront des manoeuvres

de division ou de brigade :

20 cartouches ä blanc par homme des autres armes, suivant
Tarmement (fusil, carabine, mousqueton), dans les corps d'armöe
exöcutant de grandes manoeuvres, ou pour les troupes partieipant aux
manoeuvres des divisions de cavalerie ; 10 pour celles partieipant aux
manoeuvres de division et de brigade d'infanterie ;

10 cartouches ä blanc par homme armö du revolver pour les troupes

partieipant aux manoeuvres de corps d'armee ou de divisons de
cavalerie et 5 pour celles faisant des manoeuvres de division ou de

brigade d'infanterie;
350 gargousses par batterie, pour les batteries partieipiant aux

grandes manoeuvres de corps d'armöe ou aux manoeuvres des
divisions de cavalerie, et 230 gargousses pour les batteries partieipant
aux manoeuvres des divisions ou brigades d'infanterie

Cartes.

Les demandes ne devront porter en principe que sur des feuilles
entieres de la carte de France au 1/80,000', sur des quarts de feuilles
de l'ödition zincographique ä möme öchelle, ou sur des fragments de
feuilles de la carte au 1/320,000', representant l'ensemble du thöätre
des Operations, ä l'exclusion de toute amplification ou de tout tirage
en couleurs
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Tenue.

On se conformera pour la tenue, pendant les manceuvres, ä la
döcision ministörielle du 1er septembre 1879. Toutefois, les hommes de
troupe seront indifföremment pourvus de couvertures impermöables
jusqu'ä coneurrence des quantitös existantes, ou de petites couvertures

actuellement employöes au couchage

Fanions, lanternes et signes distinetifs.

Les commandements, les services et les arbitres seront signalös
par les signes distinetifs reglementaires (fanions et lanternes).

Les arbitres porteront un brassard blanc au bras gauche. II en
sera de möme pour les officiers ou cavaliers appartenant ä Tötat-major

ou ä l'escorte d'un directeur de manoeuvre, en cas de manoeuvre
ä double action.

Les mödecins et infirmiers porteront le brassard international.

Preparation et execution des manceuvres.

Prdparation des manceuvres.

Les prineipes suivants serviront de base ä la pröparation des
manoeuvres.

Dans les corps d'armee exöcutant de grandes manoeuvres, le
commandant du corps d'armöe arretera son programme en se maintenant
dans les limites budgetaires de 20 journees d'absence pour l'ensemble

des troupes.
MM. les gönöraux commandant les 14* et 15' corps s'entendront

entre eux au sujet de la zone qui devra servir de thöätre aux opörations

des deux corps d'armee Tun contre l'autre.
Dans les rögions oü se feront des manoeuvres de division ou de

brigade, l'officier gönöral, directeur de la manoeuvre, sera laissö libre
de choisir son theme et d'assurer, avec les fonctionnaires des divers
services, l'exöcution de ce qu'il aura coneu. Toutefois, les programmes

devront etre etablis de maniere ä rester dans les limites budgetaires

de 15 journöes d'absence pour l'ensemble des troupes de chaque

division ou de chaque brigade de manceuvre.

Exdcution des manceuvres.

Toutes les troupes seront considöröes comme en manceuvre,
depuis le jour de leur döpart jusqu'ä la rentröe dans la garnison.

Les mouvements pour se rendre sur les terrains de manceuvre
proprement dits, s'effectueront par les voies ordinaires.

Epoque des manceuvres. — Les manoeuvres des corps d'armöe,
divisions et brigades, seront röglees de teile sorte que les röservistes
puissent exöculer complötement ä leur corps, le tir ä la cible et les
exercices preparatoires, avant d'etre mis en route.
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L'exöcution des manceuvres de cavalerie fera Tobjet d'instructions
spöciales qui parviendront en möme temps que les itinöraires des
differents rögiments.

Travaux de campagne.

Toutes les fois que les troupes en trouveront l'occasion, elles feront
usage de leurs outils de pionnier, pour construire ou öbaucher des
tranchöes-abris ou des retranchements de champ de bataille, en se
conlormant ä l'instruction du 8 aoüt 1880

Les rapports de manoeuvres devront mentionner ce qui aura ötö fait
ou simulö comme travaux de campagne, en appreciant l'utilitö et la
valeur des outils portatifs, les avantages et les inconvönients que
prösentent les animaux de bat porteurs d'outils.

Cantonnements et bivouacs.

Le cantonnement sera employö comme rögie gönörale pour Tins-
tallation des troupes. On n'aura recours au bivouac que trös excep-
tionnellement, pour les troupes d'avant-postes, par exemple.

En principe, les cantonnements doivent ötre entiörement subor-
donnös aux manoeuvres.

Allocations en argent et en nature.
Allocations en argent.

Les allocations en argent acquises ä l'occasion des manoeuvres
d'automne sont fixöes ainsi qu'il suit :

1° Officiers generaux. — Les commandants de corps d'armöe
faisant de grandes manoeuvres recevront, pour la duröe des manceuvres,

une indemnitö fixe de 1000 fr. La meme indemnitö de 1000 fr.
sera allouöe au directeur des manoeuvres de cavalerie pour chaque
serie de manceuvres.

Dans les rögions oü seront exöcutöes des manoeuvres de division
ou de brigade, le commandant du corps d'armee recevra une indemnite

de 500 fr., qui sera portöe ä 1000 fr. si le nombre des journöes
d'absence döpasse 14 jours.

Les indemnitös fixes döterminöes ci-dessus, de 1000 fr. ou de 500
francs, sont exclusives de l'indemnitö de döplacement.

MM. les gönöraux de division et de brigade de toutes armes
recevront, pendant les journöes passöes en route et aux manceuvres, une
indemnitö journaliere fixöe ä 15 fr. pour les premiers et a 12 fr. pour
les seconds, etexclusive ögalement de l'indemnitö de döplacement....

ALLOCATIONS EN NATURE

Les troupes auront droit, des le jour du döpart de leurs garnisons,
aux prestations suivantes :

Une ration journaliere de pain (750 grammes), ou de pain biscuite
700 grammes), laquelle sera remplacöe, deux fois au moins pendant
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la duröe des manceuvres, par une ration de biscuit (550 grammes),
aux öpoques döterminöes par le directeur de la manceuvre.

Une ration journaliere de viande fraiche, qui sera ögalement
remplacee, deux fois au moins pendant les manoeuvres, et aux dates
fixöe par le directeur, par la viande de conserve emportöe dans le
chargement de Thomme. Cette allocation sera faite uniquement pendant

la duröe du rassemblement proprement dit; pendant les routes
(aller ou retour), eile sera remplacöe par l'indemnitö reprösentative
d'apres le taux unique fixö pour la rögion du corps d'armöe.

Une ration journaliere de sucre (21 grammes) et de cafö torröfiö
(16 grammes) sauf remboursement ä faire, par la troupe, du quart
de la valeur de cette ration mixte, d'apres le tarif des trop percus.

Une ration de vin, qui sera accordöe seulement lorsque le directeur

de la manceuvre le jugera convenable, et une fois au plus par
pöriode de cinq jours ou fraction supplömentaire de trois jours au
moins.

Une ration d'eau-de vie, qui sera allouöe exclusivement aux troupes

appelöe ä bivouaquer et pour chaque journöe de bivouac. Parmi
ces troupes, il faut comprendre les avant-postes qui passent une
nuit au bivouac.

Enfin,[on fera distribuer, aux dates fixöes par chaque directeur, le
riz ou les lögumes secs et le sei emportös par les hommes. Ces

distributions auront lieu ä charge de remboursement d'aprös les prix du
tarif des trop percus

Paille de couchage. -- Les troupes bivouaquöes auront droit ä la
demi-ration de paille de couchage (2 kilos et demi), ainsi que le prescrit

la circulaire du 17 aoüt 1879.
Les troupes qui devraient rester cantonnöes sur un möme point

pendant plus de trois jours, auront droit ä la paille de couchage, ä

raison, par homme, d'une botte de 5 kilos en paille longue ou de 7

kilos en paille courte döpiquöe sous les pieds des chevaux

Chauffage.

Les troupes auront droit, pour la cuisson des aliments, aux
allocations döterminees par le tarif en vigueur, augmentees de la ration
speciale pour la preparation du cafö

ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DES DIVERS SERVICES

Service des subsistances. Vivres-pain. Viande fraiche, sucre et
cafe. Vin et eau-de-vie, ete

VIVRES ET FOURRAGES EMPÖRTES PAR LES HOMMES

Les hommes emporteront dans leur chargement :

Un jour de vivres de röserve et une demi-ration d'avoine, dans la
cavalerie.
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Deux jours de vivres de röserve, dans les autres armes.
Ils emporteront, en outre, dans toutes les armes, de la viande de

conserve, ä raison de deux boites de 1 kilogrammes pour 5 hommes.
Ces vivres seront consommös pendant les manoeuvres, comme il a

ötö dit ci-dessus

CONVOIS

Convoi administratif.

Le convoi administratif ne comprendra que le nombre de voitures
necessaires pour porter une röserve d'un jour d'avoine pour tous les
chevaux du corps d'armöe, sauf pour Tartillerie et les trains qui
porteront cette reserve sur leurs propres voitures. Ces fourgons seront
pris dans les döpöts des regiments les plus voisins des points de
concentration.

Le service des ravitaillements sera assurö au moyen des convois
rögimentaires chargeant deux jours de vivres et, en cas d'insuffi-
sance, par les proeödös indiquös plus loin ä l'article intitule : Service
des transports

Service des transports
Les attelages nöcessaires aux transports de toute. nature de chaque

corps d'armee seront fournis par voie de location toutes les fois que
les moyens militaires seront insuffisants.

On n'usera de cette facultö que dans des cas exceptionnels et en
procedant avec la plus stricte öconomie1.

Les animaux de bat seront ögalement fournis par voie de location
ä döfaut de mulets du train des equipages.

Dans le cas oü les moyens de transport indiquös ci-dessus ne suffi-
raient pas pour assurer soit le transport du materiel, soit le service
des ravitaillements, il serait pourvu ä cette insuffisance au moyen de
voitures attelees prises ä location

SERVICE TELEGRAPHIQUE.

1° Teldgraphie de premiöre ligne.

Une direction de telegraphie militaire et deux sections de l1" ligne
seront mobilisöes pour une pöriode d'exercices ölectriques et opti-
ques, et seront de plus chargees d'assurer le service tölögraphique
des quartiers gönöraux des 14- et 15- corps d'armöe pendant les
manoeuvres ä double action.

1 Les reservistes devront etre prevenus par affiches, que ceux d'entre
eux qui ameneront un ou deux chevaux de trait, propres a faire un bon
service, pourront etre charges de la conduite des fourgons, et recevront
une allocation de 5 francs par cheval et par jour ä titre de frais de loea-
tion.
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La duröe de la röunion sera de 28 jours et concordera avec la
pöriode d'appel des reservistes.

La liste des agents mobilisös, arretöe par le Ministre des postes et
tölögraphes, sera communiquee ä MM. les commandants de corps
d'armöe intöressös par les directeurs ingönieurs des tölögraphes de
leurs rögions respectives

2- Cavaliers tdldgraphistes.

Les cavaliers tölögraphistes des brigades qui manoeuvreront au

camp de Chälons, seront röunis pendant la düree des manoeuvres,
pour ötre exercös au service telegraphique et optique sous la direction

d'un fonctionnaire mobilisö de service de la tölögraphie militaire.
Ils seront de plus utilisös pour desservir les Communications des

quartiers gönöraux.
Deux chariots tölögraphiques ä 4 chevaux prölevös, sauf ordre

contraire, sur le parc de la 6- section, et contenant notamment 20
kilomötres de cäble, ainsi qu'une voiture legöre ä 2 chevaux, seront
affectös au service tölögraphique

TRESORERIE ET POSTES.

Le service de la trösorerie et des postes sera mobilisö pour les mo-
noeuvres dans les 14-, 15-, 16- corps d'armöe

DOCUMENTS A ETABLIR.

Piöces ä fournir avant les manceuvres: Programmes, ötats d'ef-
fectifs et tableaux divers des journöes et des localitös.

Pieces ä ötablir pendant les manoeuvres : Journaux de marche et
des Operations. — Carnets de campagne des fonctionnaires de
Tintendance. — Situations sommaires. — Bapports de reconnaissances
et de grand'gardes. — Tableaux de cantonnement.

COMPTE-RENDU DES MANCEUVRES.

Apres les manoeuvres et au plus tard le 1" novembre, les
documents suivants seront adressös au Ministre, en un seul envoi, sous le
timbre du 3' bureau de Tötat-major genöral :

1° Les rapports d'ensemble des directeurs de manoeuvre, contenant

les appröciations sur les rösultats obtenus au point de vue de
l'instruction militaire des officiers et soldats, et sur le fonetionnement
des divers services;

2° Une Situation sommaire pour chaque groupe de manoeuvre,
corps d'armöe, division ou brigade; cet ötat recapitulatif, semblable
au modöle n* 2, devra ötre ötabli sous forme de cahier, chaque page
correspondant ä un jour de manceuvre;

3<> Pour chaque corps ou fraction de corps, un etat conforme ä
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Tun des modeles 4 ou 5, suivant Tarme, et indiquant la quantitö des
munitions consommöes pendant les manceuvres;

4° Pour chaque corps ou fraction de corps, un rapport sommaire
sur la maniöre dont les voitures et harnachements, appartenant au
service des öquipages militaires, se seront comportös ; ce rapport
sera conforme au modele n" 6 ;

5° Les carnets de campagne des tonctionnaires de Tintendance;
6° Les rapports spöeiaux sur l'ötat sanitaire des troupes pendant

les manoeuvres;
7° Les observations auxquelles aura donnö lieu Tempjoi des

animaux porteurs d'outils;
8° Un rapport particulier sur le fonetionnement du service tölögraphique

(14* et 15° corps);
9» Un rapport sur le fonetionnement du service de Ia Tresorerie et

des postes (14*, 15", et 16" corps);
10° Quatre rapports sur la maniere dont chaeune des branehes du

service des subsistances (solde, vivres, fourrages et chauffage,
transports), aura fonctionne pendant les manoeuvres

ARTILLERIE SUISSE DE POSITION

On a execute sur la place de Thoune, du 1" au 15 mai, en presence
de nombreux officiers superieurs d'artillerie et de representants de
l'autorite federale, des experiences de tir avec les differentes pieces de

position acquises ä titre d'essai dans ces dernieres annees. Ces experiences
n'avaient nullement pour but de fournir des donnees sur les qualites
balistiques des bouches ä feu. Elles devaient etre en quelque sorte une
recapitulation, faite devant un public plus nombreux, de tous les essais
executes jusqu'ä ce jour par le Comite d'artillerie.

Le tableau suivant contient des renseignements detailles sur les cinq
bouches ä feu experimentees. Les trois canons de 10, 12 et 15 cm. et le
mortier raye de Krupp sont dejä connus '. Le canon de 15 cm. en bronze-
acier est seul nouveau. Construit d'apres les plans du regrette lieut-colo-
nel Fornerod, il est sorti tout dernierement des ateliers de la maison
Sulzer, ä Winterthour, et il se distingue par quelques particalarites
interessantes, telles qu'une frette porte-tourbillon en acier et un Systeme d'in-
ilammation fort original.

lies tirs etant ä peine acheves au moment oü nous ecrivons ces lignes,
nous ne pouvons encore en donner les resulats. Disons cependant que
pour le mortier raye de 15 cm., entre autres, ils ont depasse toute attente
et que les tirs ä shrapnels surtout ont produit des effets ecrasants.

Esperons qu'avec ces experiences comparatives la periode des essais
sera close et que les Chambres federales pourront etre nanties ä bref
delai de propositions definitives pour la creation d'un materiel dont le
besoin se fait depuis longtemps vivement sentir.

* Voir Revue militaire suisse 1881, n'" du 1" aoüt et du 1" octobre.
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